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Kations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-après le 
texte d'une dklaration datée du 18 juin 1985, émanant du Ministère des affaires 
étrangères à Colombo et concernant les événements récemment survenus à Chypre. 

"Sri Lanka a appris avec conetcrnation que des pseudo 'élections 
présidentielles* ont eu lieu le 9 juin 1985 dans la partie septentrionale 
occupic de la R/publique de Chypre. 

Cet acte uniletkel efmrtitu* une vfolatfon de la rouveroinstb et de 
l*int&grit/ territoriale & ta Rbpublique do Chypre. Il dinacrft dan6 une 
&ie de memru dcesslonietea qui lld peuvent qu’aqgtuvet le rituetion i 
Chypre et ert par condquent k?ctrgîqutment condrrn& par le 6uuvermment 
rti-lrnkais. 

Sri Lankb risffitme son routim total h t*fnd&endance, la oouvcrafnetir 
et l*fntégritd territoriale de la République de Chypre, Etat Membre de 
l*Orqani6atiom des Natiars Unies et membre, comme Sri Lanka, du Commonwcalth 
et du Mouvement des pays non alignés. 

Sri Lanka a demandé avec persistance le retrait deo troupes &rengèree de 
la République de Chypre et le rlglement de la question de Chypre, conformément 
aux résolutions 365 (1974), 367 (19751, 541 (1983) et 550 (1984) ed Conseil de 
sécurité. Nous appuyons les initiatives du Secrétaire ginéral en vue de 1hUt 
application.” 
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Je vous serais oblig6 de bien vouloir faite distribuer le texte de la prdsente 
dhlaration comme document de l'Assembl6e gh&ale, au titre du point 42 de l'ordre 
du jour de la trente-neuviame session, et du Conseil de shurité. 

Le RBpr6sentant permanent, 

(Signé) Nissanka WLJSWARDANE 

--BS- 


